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Description 

La  présente  invention  est  relative  aux  produits 
pyrotechniques  pour  pièces  d'artifice  et  se  rappor- 
te  plus  particulièrement  à  l'allumage  des  produits  py- 
rotechniques. 

Un  produit  pyrotechnique  d'artifice  est  générale- 
ment  constitué  par  une  enveloppe  tubulaire  en  car- 
ton  ou  analogue  qui  contient  une  dose  de  poudre  de 
mise  à  feu  reliée  par  un  retard  à  une  composition 
d'artifice. 

La  poudre  de  mise  à  feu  est  reliée  à  une  mèche 
dont  l'allumage  est  assuré  à  l'aide  d'un  briquet. 

On  utilise  également  des  moyens  d'allumage  élec- 
triques  auquel  cas  l'extrémité  de  la  mèche  opposée  à 
la  dose  de  poudre  de  mise  à  feu  est  placée  en  con- 
tact  avec  un  inflammateur  ou  allumette,  constitué 
par  un  filament  conducteur  enrobé  d'une  composi- 
tion  inflammable  et  connecté  par  deux  conducteurs 
électriques  à  une  source  d'énergie  telle  qu'une  pile 
(par  exemple  DE-C  745  360). 

La  liaison  entre  la  mèche  et  l'allumeur  est  généra- 
lement  protégée  par  un  manchon  en  matière  plasti- 
que  ou  en  carton  entourant  Pinflammateur,  dans  le- 
quel  elle  est  engagée. 

Un  tel  agencement  présente  un  certain  nombre 
d'inconvénients. 

Le  positionnement  de  l'extrémité  de  la  mèche  par 
rapport  à  l'allumeur  est  imprécis  et  peu  fiable. 

Il  en  résulte  de  nombreux  défauts  de  fonctionne- 
ment  à  l'allumage. 

La  liaison  entre  la  mèche  et  l'allumeur  est  dépour- 
vue  de  protection  contre  les  intempéries. 

Le  maintien  de  la  liaison  entre  la  mèche  et  l'allu- 
meur  nécessite  l'emploi  de  moyens  d'immobilisation 
tels  que  du  papier  entourant  l'ensemble  et  maintenu 
par  de  la  ficelle,  ce  qui  augmente  le  coût  de  la  mise 
en  place  des  feux  d'artifice. 

L'invention  vise  à  remédier  aux  inconvénients  ci- 
dessus  des  moyens  de  liaison  classiques  en  créant 
un  dispositif  de  liaison  entre  un  inflammateur  et  une 
mèche  de  mise  à  feu  de  produit  pyrotechnique,  qui 
tout  en  étant  de  construction  simple,  soit  rapide  à 
mettre  en  place  et  présente  une  sécurité  de  fonc- 
tionnement  accrue. 

Elle  a  donc  pour  objet  un  dispositif  de  liaison  en- 
tre  une  mèche  de  mise  à  feu  d'un  produit  pyrotechni- 
que  et  un  inflammateur  électrique,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comprend  un  embout  formant  douille  fixé  à  une 
extrémité  de  la  mèche  et  un  manchon  entourant  l'in- 
flammteur,  et  formant  fiche,  engagé  dans  ledit  em- 
bout,  celui-ci  comportant  un  rebord  intérieur  de 
maintien  en  position  du  manchon  formant  fiche  dans 
ledit  embout. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  l'aide  de  la  des- 
cription  qui  va  suivre,  donnée  uniquement  à  titre 
d'exemple  et  faite  en  se  référant  aux  dessins  an- 
nexés,  sur  lesquels: 

-  la  Fig.  1  est  une  vue  schématique  d'un  produit 
pyrotechnique  équipé  d'un  dispositif  de  liaison  sui- 
vant  l'invention; 

-  la  Fig.  2  est  une  vue  en  élévation  et  en  coupe 
du  dispositif  de  liaison  suivant  l'invention; 

-  la  Fig.  3  est  une  vue  partielle  éclatée  d'une  va- 
riante  du  dispositif  de  liaison  suivant  l'invention;  et 

-  la  Fig.  4  est  une  vue  partielle  en  coupe  d'un  dis- 
positif  de  liaision  suivant  l'invention  incorporé  à  un 

5  produit  pyrotechnique. 

Le  produit  pyrotechnique  qui  représente  à  la  Fig. 
1  est  une  fusée  d'artifice  1  pourvue  d'une  mèche  2 
de  mise  à  feu  reliée  à  un  inflammateur  connecté  à 

10  une  source  d'énergie  électrique  telle  qu'une  pile  par 
un  fil  électrique  3  à  deux  conducteurs  par  l'inter- 
médiaire  d'un  dispositif  de  liaison  4  suivant  l'inven- 
tion. 

Le  dispositif  de  liaison  entre  la  mèche  et  l'allumeur 
15  représenté  à  la  Fig.2,  comporte  essentiellement  un 

embout  5  formant  douille  pourvu  d'un  raccord  tubu- 
laire  6  venu  de  matière  engagé  entre  la  mèche  7  pro- 
prement  dite  et  la  gaine  8  en  matière  plastique  de  cel- 
le-ci.  Le  raccord  6  présente  avantageusement  des 

20  saillies  externes  9  destinées  à  assurer  son  maintien 
axial  par  rapport  à  la  gaine  8  et  des  saillies  internes 
1  0  de  maintien  axial  de  la  mèche  7. 

A  son  extrémité  libre,  l'embout  5  comporte  un  re- 
bord  11  tourné  vers  l'intérieur  destiné  à  assurer  le 

25  maintien  en  position  d'un  manchon  1  2  formant  fiche 
et  contenant  un  inflammateur  1  3  dont  le  filament  ré- 
sistif  14  entouré  par  une  matière  inflammable  15  est 
connecté  à  deux  conducteurs  électriques  16  desti- 
nés  à  être  reliés  à  une  source  d'énergie  telle  qu'une 

30  pile  non  représentée. 
L'embout  5  et  le  manchon  12  formant  fiche  sont 

avantageusement  réalisés  en  matière  plastique. 
L'embout  5  présente  en  outre  des  fentes  axiales 

17  destinées  à  faciliter  l'insertion  du  manchon  12  for- 
35  mant  fiche  dans  la  cavité  de  la  douille  5  par  écarte- 

ment  de  ses  parois  latérales  délimitées  par  les  fen- 
tes,  le  rebord  intérieur  11  de  la  douille  se  refermant 
sur  l'extrémité  arrière  du  manchon  12  pour  l'immobili- 
ser  en  translation.  Les  fentes  17  permettent  égale- 

40  ment  le  retrait  du  manchon  1  2  et  par  conséquent  de 
l'inflammateur  13  par  écartement  des  lèvres  for- 
mées  par  le  rebord  1  1  . 

On  voit  donc  que  grâce  à  un  tel  agencement,  on 
parvient  à  assurer  une  liaison  rapide  et  sure  de  l'in- 

45  flammateur  13  avec  l'extrémité  de  la  mèche  7  qui  dé- 
bouche  dans  l'embout  5. 

Le  dispositif  de  liaison  qui  vient  d'être  décrit  est 
complété  par  un  capuchon  18  en  matière  plastique 
qui  vient  coiffer  l'embout  5  et  pince  les  conducteurs 

50  16.  Ce  capuchon  assure  une  sécurité  supplémen- 
taire  de  la  liaison  entre  l'embout  5  et  le  manchon  1  2 
et  améliore  l'étanchéité  de  l'ensemble  aux  intempé- 
ries. 

A  la  Fig.3,  on  a  représenté  partiellement  une  va- 
55  riante  du  dispositif  de  liaison  suivant  l'invention 

dans  laquelle  l'embout  5a  est  pourvu  de  rainures 
axiales  internes  19  prolongées  par  des  gorges  20 
s'étendant  à  peu  près  perpendiculairement  aux  rai- 
nures  1  9  et  avec  lesquelles  coopèrent  des  ergots  21 

60  diamétralement  opposés  prévus  sur  la  surface  exté- 
rieure  du  manchon  1  2a  formant  fiche.  Lors  de  l'intro- 
duction  du  manchon  1  2-  dans  l'embout  5a,  les  ergots 
21  sont  engagés  dans  les  rainures  axiales  1  9  et  lors- 
qu'ils  arrivent  au  fond  de  ces  rainures,  une  rotation 

65  du  manchon  12a  assure  leur  engagement  dans  les 
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gorges  20  et  l'immobilisation  du  manchon  123  par  rap- 
port  à  l'embout  5fl.  Un  tel  dispositif  est  connu  sous 
le  nom  de  dispositif  à  baionnette. 

Sur  la  Fig.4,  on  a  représenté  un  dispositif  de 
liaison  suivant  l'invention  incorporé  à  un  produit  py-  5 
rotechnique. 

Le  produit  pyrotechnique  comporte  une  envelop- 
pe  25  contenant  une  masse  de  poudre  de  mise  à  feu 
26  et  une  mèche  27  pourvu  d'un  embout  28  formant 
douille,  logé  dans  un  orifice  axial  29  d'une  paroi  d'ex-  10 
trémité  de  l'enveloppe  25.  Un  manchon  30  formant 
fiche  et  protégeant  un  inflammateur  31  est  engagé 
dans  la  douille  28.  L'inflammateur  31  est  relié  à  deux 
conducteurs  électriques  qui  sont  destinés  à  être 
connectés  à  une  source  d'énergie  électrique  non  re-  15 
présentée. 

La  construction  de  l'embout  29  et  du  manchon  30 
formant  fiche  est  identique  à  celle  des  pièces  cor- 
respondantes  du  dispositif  de  liaison  de  la  Fig.2. 

L'agencement  représenté  à  la  Fig.4,  montre  qu'il  20 
est  possible  d'intégrer  le  dispositif  de  liaison  sui- 
vant  l'invention  directement  et  par  conséquent  sans 
cordon  intermédiaire  à  une  pièce  pyrotechnique. 

Revendications  25 

1  .  Dispositif  de  liaison  entre  une  mèche  (2;  27)  de 
mise  à  feu  d'un  produit  pyrotechnique  et  un  inflam- 
mateur  électrique  (13;  31),  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  un  embout  (5;  28)  formant  douille  fixé  à  30 
une  extrémité  de  la  mèche  (2;  27)  et  un  manchon  (12; 
30)  entourant  l'inflammateur  (13;  31),  et  formant  fi- 
che,  engagé  dans  ledit  embout  (5;  28),  celui-ci  com- 
portant  un  rebord  intérieur  (11)  de  maintien  en  posi- 
tion  du  manchon  (1  2)  formant  fiche  dans  ledit  embout  35 
(5). 

2.  Dispositif  de  liaison  suivant  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  ledit  embout  (5)  formant 
douille  comporte  un  raccord  tubulaire  (6)  engagé  en- 
tre  la  mèche  proprement  dite  (7)  et  la  gaine  (8)  de  40 
celle-ci. 

3.  Dispositif  de  liaison  suivant  la  revendication  2, 
caractérisé  en  ce  que  ledit  raccord  tubulaire  (6) 
comporte  des  saillies  externes  (9)  de  maintien  axial 
de  l'embout  par  rapport  à  la  gaine  (8)  et  des  saillies  45 
internes  (10)  de  maintien  axial  de  la  mèche  propre- 
ment  dite  (7). 

4.  Dispositif  de  liaison  suivant  l'une  des  revendi- 
cations  2  et  3,  caractérisé  en  ce  que  l'embout  (5) 
formant  douillle  comporte  des  fentes  axiales  (17)  50 
permettant  Pécartement  des  parois  latérales  de  l'em- 
bout  (5)  lors  de  l'introduction  du  manchon  (12)  dans 
celui-ci  ou  du  retrait  dudit  manchon. 

5.  Dispositif  de  liaision  suivant  l'une  des  revendi- 
cations  2  et  3,  caractérisé  en  ce  que  ledit  embout  55 
(5a)  comporte  des  rainures  axiales  (19)  terminées 
par  des  gorges  (20)  transversales  auxdites  rainu- 
res  et  coopérant  avec  des  saillies  (21)  prévues  sur 
ledit  manchon  (12a)  pour  former  un  dispositif  de  fixa- 
tion  à  baïonnette  du  manchon  dans  l'embout  (5a).  60 

6.  Dispositif  de  liaisoin  suivant  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  5,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  en 
outre  un  capuchon  de  protection  (1  8)  monté  sur  l'em- 
bout  (5)  après  engagement  dudit  manchon  (12)  dans 
celui-ci.  65 

7.  Dispositif  de  liaisoin  suivant  l'une  des  revendi- 
cations  1  ,  4  et  5,  caractérisé  en  ce  que  ledit  embout 
(28)  est  monté  directement  dans  un  orifice  (29)  de 
l'enveloppe  (25)  d'un  produit  pyrotechnique. 

Patentansprùche 

1.  Verbindungsvorrichtung  zwischen  einer  Zûnd- 
schnur  (2;  27)  zur  Zûndung  eines  pyrotechnischen 
Erzeugnisses  und  einem  elektrischen  Zûnder  (13; 
31),  dadurch  gekennzeichnet,  daB  dièse  ein  am  ei- 
nen  Ende  der  Zûndschnur  (2;  27)  befestigtes  hûl- 
senfôrmiges  Ansatzstûck  (5;  28)  sowie  eine  den 
Zûnder  (13;  31)  umgebende  Hûlse  (12;  30)  aufweist 
und  unter  Bildung  einer  Steckverbindung  mit  dem 
Ansatzstûck  (5;  28)  verbunden  ist,  wobei  dièses  ei- 
ne  innere  Krempe  (11)  zur  Positionierung  der  die 
Steckverbindung  bildenden  Hûlse  (12)  in  dem  An- 
satzstûck  (5)  aufweist. 

2.  Verbindungsvorrichtung  nach  Anspruch  1,  da- 
durch  gekennzeichnet,  daB  das  hûlsenfôrmige  An- 
satzstûck  (5)  ein  zwischen  der  eigentlichen  Zûnd- 
schnur  (7)  und  deren  Umhûllung  (8)  eingesetztes 
rohrfôrmiges  Verbindungsstûck  (6)  aufweist. 

3.  Verbindungsvorrichtung  nach  Anspruch  2,  da- 
durch  gekennzeichnet,  daB  das  rohrfôrmige  Verbin- 
dungsstûck  (6)  AuBenansâtze  (9)  zur  axialen  Halte- 
rung  des  Ansatzstûcks  in  bezug  auf  die  Umhûllung 
(8)  und  Innenansâtze  (10)  zur  axialen  Halterung  der 
eigentlichen  Zûndschnur  (7)  aufweist. 

4  Verbindungsvorrichtung  nach  einem  der  An- 
sprûche  2  und  3,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  das 
hûlsenfôrmige  Ansatzstûck  (5)  axiale  Schlitze  (17) 
aufweist,  die  ein  Aufweiten  der  Seitenwànde  des 
Ansatzstûcks  (5)  ermôglichen,  wenn  die  Hûlse  (12) 
in  das  Ansatzstûck  (5)  eingefûhrt  oder  aus  diesem 
herausgezogen  wird. 

5.  Verbindungsvorrichtung  nach  einem  der  An- 
sprùche  2  und  3,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  das 
Ansatzstûck  (5a)  Axialnuten  (19)  aufweist,  die  in 
quer  zu  den  Axialnuten  verlaufenden  Rillen  (20)  en- 
den  und  mit  an  der  Hûlse  (12a)  vorgesehenen  Vor- 
sprûngen  (21)  zur  Bildung  eines  Bajonettverschlus- 
ses  zwischen  der  Hûlse  und  dem  Ansatzstûck  (5a) 
zusammenwirken. 

6.  Verbindungsvorrichtung  nach  einem  der  An- 
sprûche  1  bis  5,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  dièse 
auBerdem  eine  Schutzkappe  (18)  aufweist,  die  auf 
das  Ansatzstûck  (5)  nach  dessen  Verbindung  mit 
der  Hûlse  (12)  montiert  wird. 

7.  Verbindungsvorrichtung  nach  einem  der  An- 
sprûche  1,  4  und  5,  dadurch  gekennzeichnet,  daB 
das  Ansatzstûck  (28)  unmittelbar  in  einer  Ôffnung 
(29)  der  Umhûllung  (25)  eines  pyrotechnischen  Er- 
zeugnisses  montiert  ist. 

Claims 

1  .  Connecting  device  between  a  fuse  (2,  27)  for 
firing  a  pyrotechnie  product  and  an  electric  igniter 
(13,  31),  characterized  in  that  it  comprises  a  socket- 
forming  end  pièce  (5,  27)  fixed  to  one  end  of  the 
fuse  (2,  27)  and  a  sleeve  (12,  30)  surrounding  the  ig- 
niter  (13,  31)  and  forming  a  plug,  which  is  engaged  in 
said  end  pièce  (5,  28),  the  latter  having  an  internai 
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nm  (11)  for  maintaining  in  position  the  plug-forming 
sleeve  j12|  in  said  end  pièce  |5|. 

2.  Connecting  device  according  to  claim  1,  char- 
acterized  in  that  said  socket-forming  end  pièce  (5) 
has  a  tubular  coupling  (6)  engaged  between  the  ac-  5 
tuai  fuse  (7)  and  its  sheath  (8). 

3.  Connecting  device  according  to  claim  2,  char- 
acterized  in  that  said  tubular  coupling  (6)  has  outer 
projections  (9)  for  axially  maintaining  in  place  the 
end  pièce  relative  to  the  sheath  (8)  and  internai  pro-  10 
jections  (10)  for  axially  maintaining  in  place  the  actu- 
al  fuse  (7). 

4.  Connecting  device  according  to  one  of  the 
daims  2  and  3,  characterized  in  that  the  socket- 
forming  end  pièce  (5)  has  axial  slits  (17)  permitting  15 
the  moving  apart  of  the  side  walls  of  the  end  pièce 
(5)  during  the  introduction  of  sleeve  (12)  into  the  lat- 
ter  or  the  retraction  of  sleeve  (1  2)  therefrom. 

5.  Connecting  device  according  to  one  of  the 
claims  2  and  3,  characterized  in  that  the  end  pièce  20 
(5a)  has  axial  slots  (19)  terminated  by  grooves  (20) 
transverse  with  respect  to  said  slots  and  cooperat- 
ing  with  projections  (29)  on  said  sleeve  (12a)  for 
forming  a  device  for  the  bayonet  fixing  of  the 
sleeve  in  end  pièce  (5a).  25 

6.  Connecting  device  according  to  one  of  the 
claims  1  to  5,  characterized  in  that  it  also  has  a  pro- 
tective  cap  (18)  mounted  on  end  pièce  (5)  following 
the  engagement  of  sleeve  (12)  into  the  same. 

7.  Connecting  device  according  to  one  of  the  30 
claims  1,  4  and  5,  characterized  in  that  said  end 
pièce  (28)  is  directly  mounted  in  an  orifice  (29)  of 
the  envelope  (25)  of  a  pyrotechnie  device. 
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